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POURQUOI?

Pourquoi le lancement, par la Croix-Rouge suisse,
d une campagne nationale de recrutement de membres
cotisants et de collaborateurs benevoles qui se deroule
ces semaines-ci dans l'ensemble du pays7 Parce que,
au seuil de son deuxieme siecle d'existence, la Croix-
Rouge, tout en se penchant sur son passe, ses origines,
son evolution, se doit de preparer l'avemr

De 1 idee, de l'espoir qu'elle fut au debut, la Croix-
Rouge, en 100 ans, s'est muee en une institution
universelle Elle est devenue une realite vivante et agis-
sante dans 92 pays, groupant plus de 125 millions de
membres

Cependant, une institution qui vivrait de sa seule
histoire, sans contmuer son oeuvre creatrice, ne sau-
rait survivre Alors que le monde entier commemore
l'evenement historique celebre en cette annee 1963,

annee de son Centenaire, la Croix-Rouge se doit de
tourner son attention vers l'avemr, tout en faisant
face a ses täches actuelles, eile doit preparer ses

activites futures, celles-ci s'annoncent nombreuses et
certames seront nouvelles car, a «temps nouveaux,
besoms nouveaux »

Nee de la souffrance de soldats blesses, la Croix-
Rouge, au cours des ans, est devenue bien plus qu une
täche du temps de guerre Elle est egalement une
institution du temps de paix et travaille pour la paix
pour cette paix universelle a laquelle tous aspirent
Mais pour que cette paix mondiale regne entre les

nations, eile doit tout d'abord exister parmi les
hommes eux-memes Elle doit naitre de la comprehension

de l'mdividu a l'endroit de l'mdividu, d'un
amour bien compris du procham, de la charite smcere-
ment et justement pratiquee, de la tolerance aussi

Mouvement umversel, puissance mondiale la
Croix-Rouge repose en grande partie sur les actes
quotidiens, parfois modestes, souvent obscures, perpe-

tres par ses membres et ses collaborateurs cette
armee pacifiste qui fait sa vraie force et la mamtient
vivante

La theone est une chose, Taction en est une autre,
necessaires toutes deux

Point n'est besom de realiser de grandes choses

pour prouver son appartenance et son attachement
au mouvement ll suffit de donner benevolement,
volontairement, avec son coeur donner un peu de son
sang pour sauver une vie, un peu de son temps pour
soigner un malade, pour s'occuper d'un desherite,
pour suivre une formation qui se revelera utile a la
communaute, d'abandonner un peu de son superflu,
et, pourquoi pas, du necessaire aussi en faveur d'un
plus malheureux que soi

Si l'oeuvre commencee il y a 100 ans a pu se reahser
et prendre 1'importance qu eile a aujourd'hui, c'est grace
umquement aux multiples bonnes volontes qui, au cours
des ans, ont accepte spontanement et genereusement de
la servir, en lui donnant le meilleur de soi-meme, de la
soutemr, de la porter de l'avant

Chaque epoque est marquee par de nouvelles ne-
cessites, auxquelles les pouvoirs publics ne sont pas
toujours en mesure ou autonses a parer

La Croix-Rouge, fidele a sa mission, vise a pre-
vemr, a soulager, a combattre la souffrance sous
toutes ses formes la souffrance physique comme la
souffrance morale Et la souffrance humaine, helas,
existe toujours

L'on devient membre ou collaborateur de la Croix-
Rouge de par sa propre volonte, en toute liberte Parce
que Ton sait qu'elle est un bien, une necessite, qu'elle
doit vivre et se developper toujours plus

« Le volontaire est une personne qui, de sa propre
initiative, se met au service du bien commun >>

LES SEPT PRINCIPES DE LA CROIX-ROUGE

Le Conseil des delegues de la Croix-Rouge internationale reuni a Prague en automne 1961

adoptait les sept principes suivants

Humanite. Nee du souci de porter secours sans
discrimination aux blesses des champs de bataille, la
Croix-Rouge, sous son aspect international et national
s'efforce de prevenir et d'alleger en toutes circons-
tances les souffrances des hommes Elle tend a prote-
ger la vie et la sante, amsi qu'a faire respecter la
personne humaine Elle favorise la comprehension mu-
tuelle, I'amitie, la cooperation et une paix durable
entre tous les peuples

Impartiality. Elle ne fait aucune distinction de

nationalite, de race, de religion, de condition sociale
et d'appartenance politique Elle s'applique seulement
a secourir les mdividus a la mesure de leur souffrance
et a subvenir par priorite aux detresses les plus
urgentes

Neutrality. Afm de garder la confiance de tous,
eile s'abstient de prendre part aux hostilites, et, en

tout temps, aux controverses d'ordre politique, racial,
religieux et philosophique

Independanee. La Croix-Rouge est mdependante
Auxiliaires des pouvoirs publics dans leurs activites
humanitaires et soumises aux lois qui regissent leurs
pays respectifs, les Societes nationales doivent pour-
tant conserver une autonomie qui leur permette
d'agir toujours selon les principes de la Croix-Rouge

Caraetere benevole. La Croix-Rouge est une institution

de secours volontaire et desmteresse

Unite. 11 ne peut y avoir qu'une seule Societe de la
Croix-Rouge dans un meme pays Elle doit etre ouverte a
tous et etendre son action humanitaire au territoire entier

Universality. La Croix-Rouge est une institution
universelle, au sein de laquelle toutes les Societes ont
des droits egaux et le devoir de s'entraider
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